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La carte à puce Mobib est lancée 
epuis n ars  les clients ui ac tent un 

nou el abonne ent et ceu  ui re ali ent leur 

abonnement pour un an n’auront plus un 

document en papier mais une carte Mobib. Elle 

est interopérable a ec la TI  ce ui si ni e 

qu’une carte SNCB peut être utilisée pour y 

 La carte est alable  ans.

 Le client ne paie qu’une seule fois les 5 euros  

 de frais de confection durant cette période.

 La re alidation est rapide et a lieu au uic et   

 et ensuite pro ressi ement sur internet et au   

 nou eau  automates de ente.

 Si la carte est perdue  olée ou défectueuse  les  

 données ne sont pas perdues ; la SNCB la  

 refait ratuitement a ec période   

 identique de alidité  et bloque l’ancienne  

 carte  ce qui é ite que d’autres personnes ne  

 l’utilisent.

 La carte peut aussi inclure un abonnement  

 B-parking.

 Les entreprises clientes tiers payants  

 5  de nos abonnements  peu ent  

 directement demander de bloquer leur   

 abonnement SNCB quand un employé quitte  

 l’entreprise.

placer les produits STIB et qu’une carte STIB peut 

accueillir un abonnement SNCB. La SNCB a lancé 

Mobib d’abord pour les abonnements annuels, 

a n  que tous les acteurs - guic etiers, accom-

pagnateurs de train et clients - puissent se 

familiariser progressi ement a ec ce nou eau 

support. 

rogressi ement la carte Mobib sera étendue 

à d’autres titres de transport SNCB, tels 

que les billets. Et elle sera aussi 

interopérable a ec les TEC et 

De Lijn. L’objectif est que 

tous les oyageurs 

‘fréquents’ disposent 

d’un éritable 

passeport de 

mobilité.


